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Johann WERY

Chères Capelloises, chers Capellois,

Je tiens à vous remercier sincèrement pour la confiance que vous
m’avez renouvelée à l’occasion des élections municipales à La Capelle.
Je souhaite également saluer la participation des habitants ainsi que
l’engagement de l’ensemble des candidats. J’aborde ce nouveau
mandat avec humilité et reconnaissance, pleinement conscient de la
responsabilité qui m’est confiée.

Avec la nouvelle équipe municipale désormais en place, animée par
une volonté commune d’agir et de servir, nous poursuivrons notre
action avec sérieux, proximité et engagement pour notre commune
et ses habitants. Nous souhaitons également inscrire pleinement
notre démarche dans une dynamique de co-construction, en
associant les habitants et les acteurs du territoire aux projets qui
feront l’avenir de La Capelle.

En ce mois d’avril, marqué par la célébration de Pâques, nous avons
une pensée particulière pour les plus jeunes. Ce moment de partage
et de convivialité est souvent synonyme de joie, de rassemblements
familiaux et de traditions. Continuons ensemble à offrir à notre
jeunesse un cadre de vie épanouissant, propice à leur développement
et à leur avenir, dans le respect des valeurs et des générations...

Bien à vous,
 Le Maire.
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INFOS - CONTACT

Ville de La Capelle

La commune vous informe des
actualités, des événements, des
alertes et des travaux en temps
réel. Il vous suffit de télécharger
l’application sur votre téléphone
portable.

RESTEZ INFORMÉS
DES ACTUALITÉS



Banque Alimentaire - les mercredis 8 et
29 avril 2026, 13 et 27 mai 2026 de 13h30
à 17h30. 

Élections municipales - Une nouvelle équipe à votre écoute

INFOSINFOS  
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INFOS 
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Deux classes de 6ème du collège Pierre Sellier ont eu l’opportunité de mettre
en lien des sorties avec le programme d’EMC (Enseignement Moral et
Civique). Les élèves ont alors travaillé leurs compétences civiques, donné du
sens à l’actualité électorale et travaillé leur argumentation à l’oral.

Visite de la mairie par les élèves de 6ème 
Les actions du Collège Pierre Sellier

Le 15 mars dernier, la liste “Continuons d’agir ensemble pour La Capelle” menée par Johann WERY a été élue
avec 522 voix. L’installation du nouveau conseil (Élections du Maire et des Adjoints) s’est déroulée le samedi 21
mars matin.
Cinq adjoints au maire ont été élus par les membres du conseil municipal et 2 conseillers municipaux délégués
ont été désignés par le Maire Johann WERY.

PRESENTATION DU CONSEIL MUNICIPAL : 
Grégory RONDIER (1er Adj délégué à la Vie associative - sport - circulation - sécurité - manifestations), Christelle
MAES (2ème Adj déléguée à la Communication - tourisme - environnement - culture et patrimoine), Régis
SEMERY (3ème Adj délégué aux Finances et fiscalité), Marie-France DESIMEUR (4ème Adj déléguée aux Affaires
sociales - ccas - affaires scolaires - santé - accessibilité personnes âgées), Michel BRIDE (5ème Adj délégué aux
Travaux - développement économique - commerce et artisanat).

Sandrine LEPORCQ et Kelly CATILLON, conseillères déléguées aux Affaires sociales - CCAS - affaires scolaires -
santé - accessibilité - personnes âgées.

Les conseillers municipaux sont : Jérémy CHIKHI, Corinne LALLEMENT, Francis MARTINACHE, Hélène CATILLON,
Paul FOIGNE, Lilou POULENARD, Clément DEUDON, Laura ACCADEBLED, Philippe CHIKHI, Sylvie LOCATELLI,
Matthieu GAUDION.

Les commissions et délégations extérieures vous seront communiquées dans le prochain numéro. 

Concours photos par les élèves à la médiathèque
Tout d’abord, les 6èmes ont participé à un
concours photos, préparé au collège en SVT,
géographie et CDI, grâce à l’intervention de Sophie
Tabary, agricultrice et aux ingénieurs
pédagogiques du département.
Ensuite, les photos sélectionnées ont été affichées
à la médiathèque de La Capelle afin que le public
(enfants, adultes) vienne voter. 
Ainsi, le mercredi 11 février s’est passé le
dépouillement du concours photos dans les
différentes catégories (métiers typiques de la
Thiérache, bocage, biodiversité, élevage).
On compte 140 votes pour ce concours de photos.
Les gagnants dans la catégorie “Métiers” sont, en
première place : Nathan R de La Capelle. Il gagne
grâce à sa photo aux côtés des bergères de l’Aisne
qui vient faire l’éco pâturage. 

Le deuxième gagnant est
Axel B en 6éme 1, grâce à la
présentation du métier
d’agriculteur.

Première place : Nathan R
de La Capelle

Le troisième est Lukas G, en
6éme3 qui présente le
métier de boulanger à
Buironfosse.

Le gagnant dans la
catégorie “Bocage” : La
première gagnante est
Adèle P, en 6éme2 avec 52
voix grâce à sa photo.

Les gagnants dans la
“Biodiversité” : 
Le gagnant est Axel
B, la deuxième est
Charlie.
Les troisièmes (à
égalité) sont Lubin
de La Flamengrie et
Mayline de
Buironfosse.

Les gagnants dans la
catégorie “Elevage” : 
Le gagnant est Lyam
grâce à la photo avec le
cochon, la deuxième
est Charlie grâce un
élevage de vaches. La
troisième est Maëlle
Blanclin grâce à un
élevage de moutons.

La deuxième est Lisa, de La
Flamengrie.
Le troisième est Adam B.E.
Anaïs (4.2), Capucine (5.1),
Nathan (6.3)

Pour commencer, ils ont préparé un petit questionnaire avant de rencontrer
M le Maire ainsi que sa secrétaire générale. Pendant plus d’une heure, ils leur
ont posé des questions sur les rôles des élus de la commune, le déroulement
du conseil municipal, l’état civil ou les symboles de la République.

Ensuite, ils se sont rendus sur le terrain, guidé par M le maire, afin de découvrir 3 exemples de projets
d’aménagements dans la commune qui prennent en compte le développement durable : le parcours santé sur
l’ancienne voie ferrée, la zone de cohabitation rue Edouard Mambour et le tiers-lieu « la brosserie ».
Par la suite, en classe, les élèves ont procédé à un vote afin de désigner parmi eux des élus de conseil municipal
et des habitants. Ils ont alors débattu à la manière d’un vrai conseil municipal avec vote, au sein de la classe.

Tout d’abord, nous sommes arrivés. Mme la secrétaire de mairie nous a accueillis et le maire est arrivé. Il nous a invités dans son
bureau. Il s’est présenté et nous a présenté sa secrétaire et ses adjoints. Nous sommes allés dans la salle du conseil municipal ou «
salle des mariages ». On a commencé à lui poser des questions et il nous a présenté ses projets en cours dans la commune sur un
plan.
Puis, nous sommes allés sur le terrain pour voir des projets. Par exemple celui situé sur l’ancienne voie ferrée. La commune l’a
réaménagé avec le budget. Les élus y ont créé un parcours santé. Le coût estimé pour cette construction est de 50 000 euros.
Ensuite il nous a amenés sur le deuxième projet : une rue qui est limitée à 20 KM/H où les piétons sont prioritaires car il s’y trouve
l’école primaire et une crèche. Le coût estimé pour cet aménagement est de 60 000 euros.
Après, le troisième projet est le garage solidaire, actuellement en réhabilitation pour aménager un lieu pour travailler en
tranquillité ou pour les jeunes. Le coût estimé pour cette réhabilitation est de 450 000 euros.
Enfin, en classe nous avons simulé un conseil municipal pour améliorer ces 3 projets.
J’en ai pensé que ces 3 projets pourront peut-être améliorer la vie des personnes ou même augmenter la population à La Capelle.                                                                                  
Lyam Bourdin, 6ème3 tritons

Installation de visiophone aux écoles maternelle et primaire
Durant les vacances d’hiver, un système de contrôle d’accès par visiophone a été installé à
l’école (maternelle et élémentaire).
Cette installation permet de renforcer la sécurité des élèves, des personnels éducatifs et
des visiteurs, en permettant un contrôle strict et à distance des accès aux établissements
scolaires. Ce dispositif assure une identification visuelle et sonore des personnes souhaitant
pénétrer dans les locaux, permettant ainsi de filtrer les entrées et de limiter tout risque
d’intrusion ou de comportement malveillant.
Coût de cet aménagement : 10 755 € TTC

C.C.A.S.
Salle du Jardin Public à la maison des

associations, entrée par le parc
03 23 97 86 52AFFAIRESAFFAIRES

SOCIALESSOCIALES
AFFAIRES
SOCIALES

Après le salon de l’agriculture, l’ODG
Maroilles a offert un lot de fromages
et crèmes de Maroilles à la banque
alimentaire de la ville de La Capelle.

Permanences - les mercredis 15 et 22
avril 2026 et 6 et 20 mai 2026 de 14h00
à 15h30 uniquement sur RDV auprès de
la mairie au 03 23 97 52 00.  

Cap Jeunes en partenariat avec le CCAS de La Capelle
Pour les jeunes de 16 à 21 ans qui souhaitent s’engager dans une mission
citoyenne et recevoir une indemnité pour financer un projet personnel,
s’adresser en mairie pour tous renseignements : 03 23 97 52 00. 
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